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Annexe 

ÉTABLISSEMENT DE RATTACHEMENT NOMBRE DE POSTES OFFERTS 
AU RECRUTEMENT 

Université de Besançon 2 
Université Lille I 1 
Université de Poitiers 1 
Université Toulouse III 1 
Université de Tours 1 
Université Paris I (a)  2 
Université de Cergy-Pontoise 1 
École française d’Extême-Orient 1 
Service interétablissements de coopération documentaire 
de Bordeaux  

1 

Institut national de la recherche pédagogique 2 
Bibliothèque Mazarine 1 
Service commun de documentation de l’université 
Antilles-Guyane 

1 

Bibliothèque nationale de France 15 
Total général 30 

(a) Université Paris 1 : 1 poste à la bibliothèque de la Sorbonne et 1 poste à l’Institut d’administration des entreprises de
Paris.

Pour les pages 2506 à 2508 :

“Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, la liste des personnes sanctionnées 

ne peut être consultée que sur la version papier du Bulletin officiel 
du ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche”.

N.B. : la version papier peut être consultée dans les services de documentation 
du réseau CNDP : http://www.cndp.fr/cndp_reseau/default.asp




